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Luxembourg, le septembre 2016 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 80 du Règlement de la 
Chambre des Députés, je souhaiterais poser une question parlementaire à Monsieur le Ministre du Travail, de 
l'Emploi et de l'Économie sociale et solidaire et à Madame la Ministre de l'Environnement au sujet des 
congés collectifs retardant considérablement l'avancement des travaux sur les chantiers du secteur de 
l'assainissement. 

Les travaux sur les chantiers du secteur de l'assainissement aux communes se déroulent en règle générale à 
l'extérieur des localités. Les projets tels que la construction d'une station d'épuration ou la mise en position 
de collecteurs nécessitent souvent la traversée des habitats naturels et des terrains agricoles. Des périodes de 
restriction pour réaliser ces travaux sont prévues afin de protéger la flore et la faune sauvages. Dès lors, il est 
interdit de déranger l'hibernation des chauves-souris durant l'automne et l'hiver ainsi que la couvaison des 
oiseaux durant le printemps. 

En outre, il convient d'y ajouter les congés collectifs des entreprises de construction. Il s'en suit que la marge 
de manœuvre pour réaliser les travaux nécessaires est très limitée dans le temps. Il faut préciser que c'est 
notamment durant la phase du congé collectif d'été que les travaux pourraient avancer plus rapidement à 
cause des conditions météorologiques favorables par rapport au reste de l'année. 

En raison de ces nombreuses contraintes, les travaux sur les chantiers concernés peuvent accumuler des 
retards conséquents. L'avancement des travaux sur ces chantiers pendant le congé collectif d'été permettrait 
une progression plus rapide des travaux. 

Dans ce contexte, j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre du Travail, de l'Emploi et 
de l'Économie sociale et solidaire et à Madame la Ministre de l'Environnement : 

• Les Ministres sont-ils d'avis que la suspension du congé collectif d'été pour les travaux sur les 
chantiers du secteur de l'assainissement pourrait constituer une mesure envisageable afin d'éviter 
des retards ? 

• Le cas échéant, quelles autres mesures seraient concevables ? 

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération. 
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Léon Gloden 
Député 
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Luxembourg, le 03 octobre 2016 

Concerne: Question parlementaire n°2351 de l'honorable Député Léon Gloden 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir en annexe la réponse commune de Monsieur le 
Ministre du Travail, de l'Emploi et de l'Economie sociale et solidaire et de Monsieur le 
Ministre de l'Environnement à la question parlementaire n° 2351 de l'honorable Député 
Léon Gloden. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments distingués. 
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Réponse commune à la question parlementaire n°2351 
de l'honorable Député Léon Gloden 

... Les Ministres sont-Us d'avis que la suspension du congé collectif d'été pour tes travaux 
sur les chantiers du secteur de l'assainissement pourrait constituer une mesure 
envisageable afin d'éviter des retards? Le cas échéant, quelles autres mesures seraient 
concevables ? 

Comme le principe de la fixation du congé collectif et des dérogations éventuelles, dans le 
secteur du bâtiment, des installateurs sanitaires, de chauffage et de climatisation, ainsi que 
des plafonneurs-façadiers relève de l'autonomie tarifaire, il n'appartient pas aux ministres 
interpellés de prendre position par rapport à la question parlementaire. 


